
 
 

EXTRAITS DU CODE WALLON DE L ’A MENAGEMENT DU TERRITOIRE , DE 
L ’URBANISME ET DU PATRIMOINE  

 
 

Article 263, § 2, alinéas 4 à 7 
 
 
« En cas d'irrecevabilité de la déclaration, le collège des bourgmestre et échevins précise le motif 
d'irrecevabilité, le cas échéant, un relevé des pièces manquantes, et que la procédure de déclaration doit être 
recommencée. Dans le même délai, le collège des bourgmestre et échevins adresse une copie de l'envoi au 
fonctionnaire délégué. 
 
En cas de déclaration recevable, le déclarant peut passer à l'exécution des actes et travaux vingt jours après 
avoir adressé la déclaration. 
 
La déclaration est affichée sur le terrain à front du domaine public et visible à partir de celui-ci, par les soins du 
déclarant et pendant toute la durée de l'exécution des actes et travaux. 
 
Le collège des bourgmestre et échevins tient à la disposition des tiers intéressés un registre des déclarations. »  


